
Nations U nies 

ASSEMBLEE 
GENERALE • )('& 

mOISIEME COMMISSION, 71ae 
SEANCE 

Mardi 18 decembre 1956,. 
a 15 h. 15 

ONZIEME SESSION 
Documents officiels 

SOMMAIRE 
Page 

Souhaits de bienvenue au reresentant du Japon ...........• 173 

Point 31 de l'ordre du jour: 
Projets de pactes internationaux relatifs aux droits de 

l'homme (suite) 
Article 7 du projet de pacte relatif aux droits econo

miques, sociaux et culturels (suite) ...............• 173 

President: M. Hermod LANNUNG (Danemark). 

Souhaits de bienvenue au representant du ]apon 

1. Le PRESIDENT souhaite la bienvenue au repre
sentant du J apon, qui siege pour Ia premiere fois a la 
Troisieme Commission. 
2. Mile BERNARDINO (Republique Domini caine) 
se felicite de !'admission du J apon a !'Organisation des 
Nations Unies. La Commission ne pourra que bene
ficier de la participation de ce pays a ses travaux. 

3. M. NISHIBORI (Japon) remercie le President et 
la representante de la Republique Dominicaine. Apres 
avoir rendu hommage aux membres du Bureau, il de
clare que sa delegation s' efforcera de contribuer aussi 
efficacement que possible a l'reuvre de la Commission. 

POINT 31 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projets de pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme (E/2573 [annexes I, II et III], 
A/2907 et Add.1 et 2, A/2910 et Add.1 a 6, 
A/2929, A/3077, AjC.3/L.460, A/3149, AjC.3/ 
L.528, A/C.3 jL.532, AjC.3 jL.538, AjC.3 I 
L.541 a 548) [suite] 

ARTICLE 7 DU PROJET DE PACTE RELATIF AUX DROITS 
ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS (E/2573, AN
NEXE I, A) [su-ite] 

4. M. MACCHIA (Italie) constate avec satisfaction 
que le debat tend a revetir de plus en plus nettement 
le caractere technique qui doit etre le sien. L'attitude 
des delegations parait en effet moins dictee qu'aupara
vant par des considerations de propagande. Ce chan
gement ne peut qu'avoir d'heureuses repercussions sur 
le deroulement des travaux de la Commission. 
5. Le representant de l'Italie declare que si !'article 7 
du projet de pacte (E/2573, annexe I, A) est accep
table dans !'ensemble- il enonce le principe "a travail 
egal, salaire egal" consacre dans la Constitution ita
Iienne- il n' en presente pas moins des faiblesses. 
6. Tout d'abord, il est dit a l'alinea b, i, que les 
femmes doivent beneficier de garanties particulieres 
quant aux conditions de travail. Cette precision n'est 
pas necessaire, ainsi que le representant de l'Organisa-

New-York 

tion internationale du Travail (OIT) l'a deja fait ob
server ( 714eme seance). L'article 7 est done trop de
taille sur ce point. En revanche, il est trop vague dans 
certaines de ses dispositions. M. Macchia partage en
tierement !'opinion exprimee a ce sujet par le repre
sentant des Pays-Bas, qui voit dans l'alinea b, ii, une 
repetition inutile de !'article 12. Certes, !'article 12 est 
d'application generale, mais il va de soi qu'un droit 
garanti a "toute personne" est garanti, du meme coup, 
aux travailleurs. De plus, il proclame un principe tres 
general dont la valeur est indiscutable : le droit a une 
amelioration constante des conditions d'existence. La 
delegation italienne serait favorable a la suppression 
de l'alinea b, ii, proposee par les Pays-Bas (A/C.3/ 
L.541); toutefois, si la Commission decidait de main
tenir cette disposition, on pourrait envisager d'en mo
difier Ie libelle et de la rediger comme suit: "un niveau 
de vie compatible avec la dignite humaine". 
7. M. Macchia est dispose a appuyer l'amendement 
de !'Uruguay (A/C.3fL.540), mais il suggere de rem
placer dans le paragraphe liminaire !'expression "vie 
individuelle et familiale decente" par les mots "vie 
compatible avec la dignite humaine". 
8. Tout en croyant fermement que le developpement 
de la personne humaine doit se faire dans la liberte, 
le representant de l'Italie estime que le mot "loisirs", 
qui figure a l'alinea c de !'article 7, ne doit pas provo
quer de craintes exagerees. II ne suppose pas neces
sairement !'application d'une politique paternaliste de 
Ia part de l'Etat. Aussi la delegation italienne ne 
verrait-elle pas d'objection a adopter cet alinea sous sa 
forme actuelle. 
9. Elle accepterait plus difficilement l'amendement de 
l'Espagne (A/C.3/L.538) qui risquerait de limiter 
le droit des syndicats de negocier les conditions de 
travail. 
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10. Mme QUAN (Guatemala) signale que sa delega
tion propose d'ajouter a !'article 7 une nouvelle dispo
sition ( A/C.3/L.546). Parmi les dispositions generales 
destinees a garantir les droits des travailleurs, il ne 
faut pas oublier le droit d' etre promu sans autre consi
deration que la duree des services accomplis et les 
aptitudes. Les raisons qui militent en faveur de cette 
disposition sont evidentes, car on constate souvent, en 
matiere d'avancement, des discriminations fondees no
tamment sur le sexe ou sur les opinions politiques. De 
nombreux pays ont deja inscrit dans leur Constitution 
le principe dont s'inspire la disposition proposee et i1 
convient de l'introduire dans un pacte international 
appele a regir les relations du travail dans des condi
tions d'equite qu'il faut s'efforcer de generaliser. La 
delegation guatemalienne a voulu combler une lacune ; 
meme si la Commission n'accepte pas l'amendement 
propose, elle aura la satisfaction d'avoir cherche a 
reparer une grave injustice. 
11. Mme Quan se reserve le droit de revenir ulte

rieurement sur les divers amendements presentes. 
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12. Mme ELLIOT (Royaume-Uni) declare que les 
amendements presentes conjointement par la Grece et 
!'Uruguay (A/C.3/L.545) lui paraissent nettement 
preferables a la proposition anterieure de l'U ruguay 
(A/C.3jL.540). Le texte nouveau ne reprend pas le 
mot "garantir" qu'il lui aurait ete difficile d'accepter 
etant donne le systeme en vigueur dans son pays. Au 
Royaume-Uni, en effet, les conditions de travail sont 
fixees par des negociations collectives auxquelles parti
cipent les travailleurs d'une part et les employeurs de 
l'autre. L'Etat n'est pas partie a ces negociations et 
ne peut done rien garantir. Au Royaume-Uni comme 
ailleurs, le systeme fonctionne bien et ni l'une ni !'autre 
des parties aux negociations ne seraient satisfaites de 
voir l'Etat intervenir. 
13. Mme Elliot remarque que le texte propose dans 
l'amendement commun pour l'alinea a du paragraphe 1 
est assez imprecis, car il ne mentionne expressement 
que la distinction de sexe. Elle presume que le terme 
"autre" se refere aux distinctions enumerees au para
graphe 2 de !'article 2. Dans ce cas, il serait bon de 
l'indiquer. 
14. La delegation du Royaume-Uni a propose ante
rieurement ( A/291 0/ Add.1) que 1' on examine s'il y 
avait lieu de maintenir les mots "au minimum" a l'ali
nea b de l'article 7 du projet de pacte (E/2573, an
nexe I, A). Elle n'entend pas presenter d'amendement 
formel sur ce point, mais elle demandera que la C?m
mission procede a un vote separe sur cette expressiOn, 
qui s'accorde mal avec les notions d'equite et d'egalite 
mentionnees a l'alinea b, i. 

15. L'amendement polonais (A/C.3/L.S32, point 2) 
ne donne pas satisfaction a la representante du 
Royaume-Uni. II serait regrettable que l'on introduise 
dans chaque article une clause relative a la mise en 
ceuvre qui ne ferait que reprendre les dispositions ge
nerales de !'article 2. En outre, en adoptant cette me
thode, on prejugerait la teneur de !'article 2 qui n'a pas 
encore ete adopte. 
16. Mme Elliot ne pense pas que l'amendement de 
1'Espagne (A/C.3/L.538) s'impose, car !'expression 
"conges payes periodiques" comprend egalement les 
jours feries. Elle ne considere pas que l'amendement 
de 1' Afghanistan ( A/C.3/L.S42, point 1) tendant a 
remplacer !'expression "tous les travailleurs" par les 
mots "toute personne" constitue une amelioration 
reelle: la remuneration n'est que la recompense du 
travail. Elle indique, pour terminer, que l'adjonction 
proposee par le Guatemala (A/C.3/L.546) ne parait 
pas souhaitable; elle ne fait que montrer une fois de 
plus que, si l'on veut enumerer les conditions de travail 
qui sont justes, on peut allonger la liste presque a 
l'infini. 
17. Mlle BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
voudrait avoir des precisions sur le sens du mot "autre" 
qui figure a l'alinea a du paragraphe 1 du texte pro
pose pour !'article 7 dans l'amendement commun 
(A/C.3jL.545). 
18. M. ERENA (Uruguay) prec1se que le mot 
"autre" s'entend des distinctions fondees sur d'autres 
raisons que le sexe et qui sont enoncees au para
graphe 3 de 1' Article premier de la Charte des Nations 
Unies. I1 ajoute, pour preciser les choses, que !'amen
dement presente conjointement par la Grece et !'Uru
guay (A/C.3/L.545) remplace !'ancien amendement 
de !'Uruguay (A/C.3/L.540). 
19. M. P AZHW AK (Afghanistan), se referant a 
certaines des observations formulees a la seance prece-

dente par la representante de la Republique Domini
caine, souligne que la defense des droits de l'homme a 
ete le fait des hommes comme des femmes, et que les 
dispositions adoptees par !'Organisation des Nations 
U nies et les autres organisations internationales ne 
resultent pas settlement de la lutte menee par les 
femmes. Si l'on peut parler de conquete, il ne peut 
s'agir que d'une conquete realisee par l'humanite pour 
la protection des individus. Le representant de 1' Af
ghanistan indique qu'en presentant ses amendements 
il n'a eu aucunement !'intention d'etouffer les aspira
tions des femmes, ni d' exclure celles-ci du benefice des 
droits enonces dans le pacte; il n'a jamais cesse de 
s' opposer fermement a toute espece de discrimination. 
20. M. Pazhwak rappelle, a ce sujet, que le para
graphe 2 de !'article 2 et !'article 3 du projet de pacte 
imposent la mise en ceuvre des droits sans distinction 
aucune. Puisqu'il existe des dispositions generales in
terdisant toute espece de discrimination, il ne parait 
pas judicieux de prevoir a l'alinea b, i, de !'article 7 
que certaines gara:nties seront accordees aux femmes 
quant aux conditions de travail. 

21. M. CHENG (Chine), apres avoir souligne le 
danger qui resulte de la presentation d'un tres grand 
nombre d'amendements, formule quelques observations 
sur !'article 7 et certaines des modifications proposees. 

22. II note, tout d'abord, que !'article concerne les 
salaries de l'industrie, les ouvriers agricoles et les em
ployes, mais ne vise pas les travailleurs independants 
et les employeurs. D'autre part, le texte de !'article 
met !'accent sur le mot "travailleur" et non sur le mot 
"personne". On doit garder ces considerations fonda
mentales presentes a !'esprit pour juger des amende
ments: ceux qui s'E~carteraient du texte original sur ces 
points essentiels constitueraient non des amendements 
au sens strict du terme, mais des dispositions entiere
ment nouvelles. 
23. Le representant de la Chine estime, avec les au
teurs du projet de pacte, que !'expression "remunera
tion equitable" s'applique a un salaire assurant une 
existence decente au travailleur et a sa famille; elle 
suppose la limitation de la duree du travail, des pe
riodes de repos, des loisirs et des conges payes perio
diques. Elle implique la remuneration des jours feries. 
En ce qui concerne la question de savoir si le texte 
doit ou non garantir expressement aux femmes des 
conditions de travail qui ne soient pas inferieures a 
celles dont beneficient les hommes, M. Cheng fait ob
server qu'une mention de ce genre constitue certaine
ment une repetition de !'article 2; il reconnait egalement 
qu'il faut eviter que les Etats se bornent a proclamer 
le principe de l'egalite sans essayer de l'appliquer reel
lement. La delegation chinoise se prononcera pour le 
maintien de la formule, comme elle l'a fait a la Com
mission des droits de l'homme. 

24. Passant en suite a 1' exam en des amendements re
latifs a !'article 7, le representant de la Chine commente 
d'abord la modification proposee par la Pologne (A/ 
C.3/L.532, point 2). I1 rappelle que I' article 2 n'impose 
aux Etats que !'engagement d'assurer progressivement 
le plein exercice des droits reconnus dans le pacte. 
L'article 17 mentionne les rapports que les Etats de
vront faire sur les progres accomplis et !'article 19, 
dans son paragraphe 2, precise que ces rapports peuvent 
faire connaitre les difficultes qui empechent les Etats 
de s'acquitter de leurs obligations. Ces dispositions, 
auxquelles il convient d'ajouter !'article 23, montrent 
bien le caract ere de 1' engagement assume par les Etats 
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en ce qui concerne la mise en ceuvre des droits econo
miques, sociaux et culturels. L'amendement polonais ne 
parait pas tenir compte de ces articles; la formule qu'il 
propose n' est done ni necessaire ni meme raisonnable. 
25. Le representant de la Chine indique que, compte 
tenu des observations qu'il a presentees, il ne pourra 
appuyer ni l'amendement des Pays-Bas (A/C.3/L.S41) 
ni les amendements de 1' Afghanistan ( A/C.3/L.S42). 
II n'appuiera pas non plus l'amendement presente en 
commun par !'Afghanistan et les Pays-Bas (A/C.3/ 
L.S43). 
26. Mme GERLEIN DE FONNEGRA (Colombie) 
dit que le Code du travail colombien est conforme aux 
dispositions de !'article 7 du projet de pacte. Elle donne 
a ce sujet des renseignements sur la legislation relative 
a la securite et a !'hygiene du travail, au salaire mini
mum, a la duree du travail, aux conges payes et aux 
mesures tendant a proteger la mere et 1' enfant. 
27. Le principe "a travail egal, salaire egal" est ins
crit dans la loi colombienne et devrait etre universelle
ment applique. II n'est done pas mauvais de l'affirmer 
nettement dans le pacte. II convient d'autre part de 
mentionner specialement la femme. La representante 
de la Colombie partage entierement les vues de la dele
gation de la Republique Dominicaine sur ce point. 
Certes 1' expression "toute personne" englobe egalement 
les femmes, mais jl n'est pas inutile de le preciser, alors 
que l'egalite entre les sexes n'est pas encore devenue 
une realite dans taus les pays du monde. La proclama
tion des droits de la travailleuse ne changera pas les 
conditions de travail de la femme du jour au lendemain, 
mais elle exercera vraisemblablement une influence. 
Rien ne doit etre neglige pour ameliorer le sort de la 
femme, dont le role dans la societe est aussi important 
que celui de l'homme, quoique different. Au reste, 
!'augmentation de la remuneration de la femme con
tribue a !'amelioration du niveau de vie de toute la 
famille. 
28. La delegation colombienne appuie sans reserve 
l'amendement presente par le Guatemala (A/C.3/ 
L.S46). 
29. lVL BRILLANTES (Philippines) se rend compte 
que les divers amendements presentes visent a ameliorer 
le texte de !'article 7, mais il estime que toutes les 
modifications proposees doivent etre accueillies avec la 
plus grande prudence. La Commission des droits de 
l'homme a etudie soigneusement chacun des articles, 
avec l'aide des institutions specialisees et des organisa
tions non gouvernementales; les membres de la Com
mission doivent a leur tour examiner ces articles et 
les amendements dont ils font l'objet, en cherchant 
a voir s'ils constituent un effort sincere pour ameliorer 
le~ conditions d'existence de l'humanite. Examinant sur 
la base de ce dernier critere les diverses dispositions de 
!'article 7, la delegation des Philippines constate qu'elles 
sont toutes de nature a assurer aux travailleurs des 
conditions de travail j ustes et favorables. Les amende
ments de !'Afghanistan (A/C.3/L.S42) portent princi
palement sur une question de terminologie; l'amende
ment de la Pologne (A/C.3/L.S32, point 2) parait inu
tile, etant donne les dispositions generales de !'article 
2; celui des Pays-Bas ( A/C.3/L.S41) aurait pour effet 
d'affaiblir !'article 7 et la delegation des Philippines 
ne pourra lui donner son appui, pas plus qu'a l'amende
ment commun des Pays-Bas et de 1' Afghanistan (A/ 
C.3/L.S43). L'amendement de l'Espagne (A/C.3/ 
L.S38) ne semble pas necessaire. La mention de !'in
dependance morale et civique, dans les amendements 
communs de 1a Grece et de !'Uruguay (A/C.3/L.S4S, 

point 1, c), introduirait dans I' article 7 une notion trop 
abstraite et difficile a determiner. L'amendement du 
Guatemala ( A/C.3 /L.S46), sur lequel la delegation 
des Philippines se reserve de prendre position ulterieu
rement, mentionne seulement deux facteurs, l'ancien
nete et les aptitudes, ce qui est peut-etre insuffisant. 
30. M. Brillantes declare pour terminer que sa deh~
gation est prete a voter pour le texte actuel de !'ar
ticle 7. 
31. U THWIN ( Birmanie) declare que sa delegation 
approuve sans reserve les principes enonces a !'article 7, 
dont les dispositions sont conformes a la Constitution 
birmane et a la politique du Gouvernement birman dans 
les domaines economique et social. Sa delegation est 
done disposee a voter pour le texte de cet article. Elle ne 
s'opposera pas, toutefois, aux vues des autres delega
tions, dans la mesure ou elles ne sont pas contraires aux 
principes fondamentaux sur lesquels repose le projet 
de pacte. U Thwin espere cependant que les membres 
de la Commission ne presenteront que les amende
ments qu'ils jugeront absolument indispensables. 

32. 11. DIAZ CASANUEVA (Chili) desire exa
miner diverses questions de principe qui se posent a 
propos de certains amendements et qui risquent de por
ter atteinte a l'idee fondamentale sur laquelle repose le 
projet de pacte. Le texte de !'article 7 est acceptable. 
Sans doute pourrait-on l'ameliorer, mais c'est seule
ment grace a un effort general de conciliation qu'on 
pourra elaborer un instrument qu'un grand nombre 
d'Etats seront en mesure d'accepter. Cela ne signifie pas 
qu'il faille renoncer a taus les amendements sans ex
ception; il faut simplement faire preuve de la plus grande 
prudence. En ce qui concerne !'article 7 notamment, il 
serait plus logique de soumettre a !'Organisation inter
nationale du Travail (OIT), ou elles seront examinees 
par les representants des gouvernements, des em
ployeurs et des travailleurs, les propositions touchant 
les nombreux principes qui n'ont pas ete mentionnes 
dans !'article du pacte. Les amendements de 1' Afgha
nistan (A/C.3/L.S42), comme ceux de !'Uruguay et de 
la Grece ( A/C.3 /L.S45), tendent a etendre a to us sans 
exception les dispositions de !'article, dont certaines 
etaient limitees aux travailleurs. II est vrai que la pro
tection de la personne humaine est le but fondamental 
du projet de pacte; cependant, de nombreuses disposi
tions de cet instrument doivent viser des groupes de
termines, les enfants, les adolescents, les meres ou les 
femmes par exemple, qui doivent faire !'objet d'une pro
tection speciale. II est normal que le paragraphe limi
naire de !'article 7 mentionne le droit de toute personne 
a des conditions de travail justes et favorables; en re
vanche, la disposition relative a la remuneration doit 
se limiter aux salaries, car, dans de nombreux pays, 
certaines categories de personnes ne sont pas salariees 
et ne peuvent evidemment pas etre visees par cette dis
position. 
33. Plusieurs delegations veulent supprimer la clause 
speciale relative au travail des femmes, qui ferait double 
emploi avec d'autres dispositions du projet de pacte. 
M. Diaz Casanueva n'est pas de cet avis; une clause 
de protection speciale est d'autant plus indispensable 
que l'on se heurte, dans ce domaine, a des prejuges 
seculaires qu'il faut s'appliquer a faire disparaitre com
pletement. 
34. Les vues du representant du Chili sur la question 
des loisirs coincident entierement avec celles qu'a ex
primees le representant de l'Uruguay (713eme seance). 
En effet, M. Diaz Casanueva considere que les Etats 
et les entreprises privees peuvent donner aux travail-
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leurs, sans s'ingerer dans leur vie privee, la possibilite 
de profiter utilement et intelligemment de leurs loisirs. 
L'amendement commun du Chili et du Perou (A/C.3/ 
L.544) a pour but de souligner que les travailleurs doi
vent employer leurs loisirs a des activites enrichissantes, 
au lieu de s'abandonner a une oisivete nuisible. 

35. En mentionnant le respect de l'independance mo
rale et civique de la conscience du travailleur, l'amende
ment de la Grece et de !'Uruguay (A/C.3/L.545, point 
1, c) empiete sur le domaine du pro jet de pacte relatif 
aux droits civils et politiques (E/2573, annexe I, B), 
dont les articles 18 et 19 traitent precisement de ces 
questions. Cette disposition ne repond evidemment pas 
aux intentions des auteurs de l'amendement; il faut en 
effet se rendre compte de la difference qui existe entre 
1a conscience civique et la conscience politique d'une 
part, et la conscience morale et la conscience religieuse 
d'autre part. Les auteurs de l'amendement cherchent 
evidemment a empecher, en matiere de travail, toute 
discrimination fondee sur !'action politique ou syndicale 
ou sur les croyances religieuses. 

36. M. Diaz Casanueva a appuye l'amendement de la 
Pologne a !'article 6 (AjC.3jL.532, point 1), mais il 
hesite a appuyer l'amendement correspondant a !'arti
cle 7 (A/C.3/L.532, point 2). La Commission des droits 
de l'homme s' est prononcee contre une disposition de 
cette nature. II convient en outre de tenir compte des 
difficultes des Etats qui, aux termes de leur legisla
tion, ne peuvent assumer !'obligation de prendre cer
taines dispositions qui doivent faire l'objet de negocia
tions directes entre travailleurs et employeurs. 

37. M. EUSTATHIADES (Grece) dit q~'en pre
sentant leurs amendements ( A/C.3 jL.545), les dele
gations uruguayenne et grecque ont voulu tenir compte 
des observations formulees au sujet du respect des dis
positions pertinentes du reglement interieur de 1' As
semblee generale; elles se sont efforcees d'ordonner plus 
logiquement les dispositions de !'article 7, de tenir 
compte de diverses remarques presentees au cours du 
de bat et, enfin, de rechercher' sans s' eloigner du texte 
original, des formules aussi breves que possible. Le 
point 1, a, de ces amendements vise uniquement a uni
formiser la terminologie des projets de pactes; le point 
1, b, est un amendement de forme destine a rendre plus 
correct 1' enonce de la disposition en question. Le point 
1, c, porte principalement sur une question de logique 
et de redaction, a 1' exception de la clause relative a 
l'independance morale et civique, qui peut etre mise aux 
voix separement si certaines delegations preferent qu'elle 
ne figure pas a !'article 7. Le point 2 est la fusion des 
alineas b et b, i, de !'article 7, dont toutes les idees sont 
reprises avec plus de concision, exception faite de la 
disposition excluant la discrimination fondee sur le 
sexe. II est bien entendu que l'absence de cette clause 
ne vise nullement a empecher la realisation des condi
tions d'egalite que chacun souhaite. Les delegations qui 
veulent conserver cette clause auront d'ailleurs la pos
sibilite de voter en sa faveur si l'on met separement 
aux voix les deux parties du paragraphe b, i, de !'ar
ticle 7. Les points 3 et 4 sont egalement des amende
ments d'ordre redactionnel; il est logique que la remune
ration des travailleurs soit mentionnee en premier lieu, 
qu'elle soit suivie des questions de securite et d'hygiene, 
et qu' enfin la garantie d'une existence decente, qui est 
le but vise par ces diverses dispositions de !'article 7, 
soit mentionnce en dernier lieu. La seule modification 
apportee a l'alinea b, ii, consiste a remplacer les mots 
"pour eux et leur famille:' par les mots "conformement 
au present pacte"; en effet, la question du niveau de 

vie individuel et familial ne releve pas necessairement 
de I' article 7; il s'agit done, une fois de plus, d'une 
question de presentation. 

38. Mme KOWALIKOWA (Pologne) juge !'ar
ticle 7 acceptable, car il invite les gouvernements a don
ner aux travailleurs des garanties conformes a la justice 
et au progres. II est compatible avec les dispositions de 
la Constitution et de la legislation polonaises en ma
tiere de travail. La delegation de la Pologne ne con
sidere pas qu'il fasse double emploi avec les conventions 
de l'OIT, car celles-ci auraient plutot le caractere 
de reglements d'application des dispositions generales 
de !'article 7. Les recommandations qui figurent dans 
cet article ne sont pas trap detaillees; il s'agit plutot 
d'indications generales destinees a orienter l'action des 
Etats dans ce domaine. Elles revetent des significa
tions differentes selon le systeme politique et le degre 
de developpement economique des divers Etats, mais 
elles expriment egalement une tendance uniforme visant 
a !'amelioration des conditions de travail, de la remu
neration et des conditions de vie des travailleurs. II est 
done essentiel de maintenir toutes ces recommandations. 
La delegation polonaise ne peut done appuyer l'amende
ment commun des Pays-Bas et de l'Afghanistan(A/C.3/ 
L.543), car la discrimination contre les femmes existe 
encore dans bien des legislations du travail; meme si le 
pacte contient par ailleurs une recommandation gene
rale, il ne faut pas craindre les repetitions pour une 
question de cette importance. La delegation polonaise 
s'opposera egalemen:t a l'amendement des Pays-Bas (A/ 
C.3/L.541). Mme Kowalikowa accepte volontiers la 
suggestion des reprE:sentants du Canada et de la Grece 
( 714eme seance)' tendant a rem placer le mot "conve
nables" par le mot "appropriees" dans l'amendement de 
sa delegation (A/C.3jL.532, point 2). 

39. Mme NOVIKOVA (Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie) declare que sa delegation juge ac
ceptable 1e texte de l'article 7 sous sa forme actuelle 
parce que les differents elements qui permettent aux 
travailleurs de jouir de conditions de travail equitables 
y sont mentionnes, et parce qu'il proclame le principe 
fondamental de l'egalite de salaire pour un travail egal 
et, partant, l'egalite des femmes et des hommes sur 1e 
plan economique. 
40. Tout en sacha:nt gre a la delegation uruguayenne 
d'avoir tenu compte!, dans le nouvel amendement qu'elle 
a presente conjointement avec la delegation grecque 
(A/C.3/L.545), des obs~rvations presentees au cours 
du debat, la delegation de la RSS de Bielorussie estime 
que ce nouvel amendement contient encore certaines 
modifications qui sont de nature a affaiblir la portee 
de l'article 7. En effet, le texte original prevoit non seu
lement l'egalite de salaire, mais aussi l'egalite des condi
tions de travail, ce que ne precise pas l'amendement de 
la Grece et de !'Uruguay. L'amendement commun de 
!'Afghanistan et des Pays-Pas (A/C.3/L.543) aurait 
egalement pour effet de supprimer de !'article 7 cette 
idee importante. La delegation bielorussienne, estimant 
que l'on ne doit pas se contenter de faire dans les pactes 
des declarations generales, mais qu'il convient d'y 
exposer de fa<;on concrete des idees essentielles, ne 
pourra appuyer aucun amendement de nature a af
faiblir !'article 7. 
41. Le principe de l'egalite de salaire pour un travail 
de valeur egale est loin d'etre universellement applique. 
Dans de nombreux pays, en effet, les femmes re<;oivent 
encore une remuneration inferieure a celle des hommes 
pour un meme travail, ce qui a des consequences defa
vorables non seulement pour elles-memes, mais aussi 
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pour les hommes, les entreprises preferant faire appel a 
une main-d'ceuvre meilleur marche. 
42. La delegation de la RSS de Bielorussie votera en 
faveur de l'amendement du Guatemala (A/C.3/L.546) 
qui assurerait aux femmes l'egalite avec les hommes en 
matiere de promotion. 'E:lle appuiera egalement !'amen
dement polonais (A/C.3/L.532, point 2) qui non seule
ment proclame 1' egalite entre les hommes et les femmes, 
mais encore prevoit que les Etats devront prendre des 
mesures concretes pour garantir cette egalite dans la 
pratique. En effet, dans un grand nombre de pays, les 
droits de la personne humaine sont proclames dans la 
constitution nationale, mais ils restent lettre morte parce 
que les gouvernements ne prennent aucune mesure pour 
les faire respecter. 
43. M. THIERRY (France) fait remarquer qu'en 
presence d'amendements si nombreux, il est souvent 
difficile d'apprecier la portee exacte de chacun et qu'il 
faut parfois se livrer a une veritable reconstitution de 
puzzle pour comprendre les relations des amendements 
entre eux et avec le texte original. II est certes legitime 
que les delegations qui ne sont pas representees a la 
Commission des droits de l'homme- de meme que 
celles qui sont nouvelles venues a !'Organisation- et 
qui, par consequent, n'ont pas participe a !'elaboration 
des projets de pactes expriment leurs idees et presen
tent des formules qui leur paraissent plus satisfaisantes. 
Toutefois, la Commission risque, en adoptant de nom
breux amendements, de modifier trop sensiblement le 
texte de !'article 7 et d'aboutir au meme resultat que 
pour l'artide 6. Toute modification, meme mineure, peut 
affecter l'equilibre delicat realise par la Commission des 
droits de l'homme. Cette commission a cherche en ef
fet a faire une synthese entre les differentes tendances 
qui existent dans les divers pays: conception liberale des 
droits de l'homme dans certains, conception socialiste 
insistant sur le role de l'Etat dans d'autres. Le projet 
de pacte, sous sa forme actuelle, est le resultat d'une 
chimie politique complexe par laquelle on a voulu ela
borer un texte acceptable pour tous les pays, quel que 
soit leur regime. La Commission des droits de l'homme 
s'est egalement efforcee de trouver une solution inter
mediaire satisfaisante entre la Declaration universelle 
des droits de l'homme et les conventions precises de 
l'OIT. Des articles trop brefs ne feraient que repeter 
ceux de la Declaration universelle; trop detailles, ils fe
raient double emploi avec 1es conventions de l'OIT et 
pourraient meme entrer en conflit avec elles. Enfin, la 
Commission des droits de l'homme a realise un equilibre 
entre les divers articles du projet de pacte. Ces articles 
sont en effet solidaires, et il est important que dans 
chacun d'eux on ne prejuge pas les decisions qui seront 
prises au sujet des clauses generales. 

44. Se fondant sur ces considerations, et souhaitant que 
le texte des articles ne soit pas surcharge et que I' on s'en 
tienne a l'ceuvre de la Commission des droits de 
l'homme, la delegation fram;aise s'abstiendra lors du 
vote sur l'amendement de l'Espagne (A/C.3/L.538) 
bien que les intentions en soient tres louables. Elle 
s'abstiendra egalement sur l'amendement polonais (A/ 
C.3/L.532, point 2), qui risquerait de donner a l'arti
de 7 une nuance politique differente de celle du texte 
initial. Constatant que l'amendement du Guatemala (A/ 
C.3/L.546) reprend presque mot pour mot un pas
sage de la Declaration des droits de l'homme et du 
·citoyen de 1789, la delegation fran<;aise fera une excep
tion pour cet amendement et l'appuiera. 
45. En terminant, M. Thierry fait remarquer qu'il se
rait dangereux d'employer a l'article 7 le terme "garan-

1:ir" quand il s'agit de l'egalite de remuneration entre 
les hommes et les femmes. Ce serait aller a l'encontre 
de la notion de progressivite exprimee a !'article 2. 
Tout en affirmant le principe de l'egalite de remunera
tion, il ne faut pas creer une obligation plus rigide et 
plus absolue que celle qui est exigee pour les autres 
droits enonces dans le pacte. Si ce principe est deja 
respecte dans certains pays- en France notamment
dans d'autres pays il faudra, pour l'appliquer, intro
duire des reformes qui ne pourront etre que lentes et 
progressives. Une clause trop absolue inciterait ces 
Etats a formuler des reserves. 

46. M. MARTINS DE CARVALHO (Portugal) in
clique que sa delegation approuve le principe sur lequel 
se fonde l'amendement de l'Espagne (A/C.3/L.538) et 
qu'elle appuiera l'amendement presente par le Guatemala 
(A/C.3/L.546). 

47. Mme GARDINER (Liberia) declare que sa de
legation appuie le texte de !'article 7 sous sa forme 
actuelle. Les amendements presentes risquent de de
truire le sens de cet article ou se bornent, par exem
ple les amendements de la Grece et de l'U ruguay (A/ 
C.3/L.545), a reagencer les termes et les phrases du 
texte original. Elle approuve neanmoins les amende
ments de l'Espagne (A/C.3/L.538) et des Pays-Bas 
(A/C.3/L.541). 

48. M. MASSOUD-ANSARI (Iran) dit que sa de
legation appuiera le nouvel amendement propose par 
!'Uruguay conjointement avec la Grece (A/C.3/L.S45), 
lequel, a son avis, ameliore le libelle de !'article 7. 

49. M. Massoud-Ansari suggere de remplacer, dans le 
texte propose dans cet amendement pour le paragra
phe 2 de !'article 7, le mot "au" par les mots "aux dis
positions du", ce qui donnerait le libelle suivant: "Une 
existence decente, conformement aux dispositions du 
present Pacte". 

50. 11. SUMARJO (Indonesie) declare que sa dele
gation serait encline a voter en faveur du texte original 
de !'article 7 (E/2573, annexe I, A), qui est conforme 
a la Constitution et a la legislation de l'Indonesie. Toute
fois, toujours desireuse de se prononcer en faveur de 
propositions constructives, elle appuiera tout amende
ment qui visera a preciser ou a ameliorer le texte des 
articles du projet de pacte. Elle ne partage pas !'opinion 
des delegations qui souhaiteraient limiter le droit de de
poser des amendements, car les auteurs de ces amende
ments sont toujours guides par des intentions humani
taires ou bien s'efforcent d'introduire des notions cor
respondant a la situation existant dans leurs pays afin de 
permettre a ceux-ci d'adherer au pacte. 

51. La delegation indonesienne appuiera l'amendement 
de la Pologne a !'article 7 (A/C.3/L.532, point 2), 
comme elle a deja appuye l'amendement polonais a !'ar
ticle 6 ( A/C.3 /L.532, point 1). Elle estime, en effet, 
qu'il faut toujours preciser les obligations qui incombe
ront aux Etats, quel que soit leur regime social ou eco
nomique. En revanche, elle ne pourra appuyer !'amen
dement des Pays~ Bas ( AjC.3jL.541) qui vise a sup
primer l'alinea b, ii. Cet alinea ne constitue pas a son 
avis une repetition, mais formule au contraire les aspi
rations de tout travailleur et souligne l'objectif humani
taire de l'article 7. Tout en approuvant le principe sur 
lequel se fonde l'amendement espagnol ( AjC.3 /L.538), 
la delegation indonesienne estime que cet amendement 
se trouve deja incorpore dans !'expression "conges 
payes periodiques" qui figure dans le texte de !'ar
ticle 7. 
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52. Elle votera en faveur du point 1 des amendements 
afghans ( A/C.3/L.542), qui permettra de preciser le 
sens de l'alinea b et d'eviter les differentes interpreta
tions auxquelles pourrait preter le terme 'travailleur". 
La delegation indonesienne ne pourra voter en faveur 
de l'amendement commun de 1' Afghanistan et des Pays
Bas (A/C.3/L.543), car ce texte ne consacre pas le 
principe de l'egalite des droits. Si la Commission l'adop
tait, elle commettrait la faute d'elaborer un pacte inter
national qui ne reconnaitrait pas les droits de la femme 
et qui, par consequent, nierait le principe meme des 
droits de la personne humaine. 
53. M. Sumarjo se reserve le droit de reprendre la 
parole pour exprimer l'opinion de sa delegation au sujet 
des amendements de la Grece et de !'Uruguay (A/C.3/ 
L.545) et au sujet de l'amendement du Guatemala (A/ 
C.3JL.546). 
54. M. MUFTI (Syrie) est heureux que les delega
tions de !'Uruguay et de la Grece aient pris !'initiative 
de presenter un texte revise (A/C.3/L.545) de !'amen
dement uruguayen (A/C.3/L.540). La delegation sy
rienne est prete a appuyer ce nouveau texte, a 1' exclu
sion du point 1, c. Elle s'abstiendra sur cet amendement 
parce qu'elle estime inutile d'introduire des conside
rations de cette nature dans !'article, et parce que les 
principes et les droits enonces dans le projet de pacte 
relatif aux droits civils et politiques (E/2573, annexe 
I, B) sont valables aussi bien pour les travailleurs. Elle 
s'abstiendra egalement sur l'amendement du Guatemala 
(A/C.3/L.546) parce que, dans la pratique, l'ancien
nete et les aptitudes ne sont pas les seuls criteres deter
minant la promotion. Elle appuiera l'amendement de 
l'Espagne (A/C.3/L.538), qui complete le texte de 
!'article 7, I' expression "conges payes periodiques" qui y 
figure n'incluant pas, a son avis, les jours feries. La 
delegation syrienne s'abstiendra sur l'amendement pre
sente conjointement par !'Afghanistan et les Pays-Bas 
(A/C.3/L.543). En effet, elle ne pourrait voter contre 
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cet amendement, car elle reconnait l'inutilite d'insister 
sur les droits de la femme, le pacte contenant, dans d'au
tres articles, de nomb:reuses dispositions contre la discri
mination; elle ne pourrait pas non plus voter en faveur 
de cet amendement, parce qu'on pourrait en conclure 
qu'elle se prononce contre le principe enonce au para
graphe b, i, de l'articl.e 7. En revanche, elle votera con
tre l'amendement des Pays-Bas (A/C.3/L.541), qui 
vise a supprimer une disposition fondamentale de !'ar
ticle 7. Elle s'abstiendra sur les amendements de 1' Afgha
nistan ( A/C.3/L.542), le texte original lui paraissant 
plus satisfaisant. Elle se prononcera en faveur de !'amen
dement polonais (A;'C.3/L.532, point 2), car elle es
time que des mesures speciales de mise en ceuvre ne 
vont pas a 1' encontre des mesures generales prevues 
pour toutes les dispositions du pacte. 

55. M. AZNAR (Espagne) desire apporter quelques 
precisions et repondre a certaines observations concer
nant l'amendement que sa delegation a presente (A/ 
C.3/L.538). 
56. Le representant du Chili a fait remarquer que cer
tains groupes sociamc avaient besoin d'une protection 
speciale de l'Etat. Les ouvriers constituent un de ces 
groupes ; dans un certain nombre de pays ils ne bene
ficient pas des memes avantages que les fonctionnaires 
et ils ne sont pas payes, comme eux, les jours feries. 
Certaines delegations se sont elevees contre des amen
dements en disant qu:'ils ne faisaient que repeter des dis
positions figurant dans d'autres articles du projet de 
pacte. Mais le principe de la remuneration des jours 
feries n'est mentionnc~ nulle part et !'expression "conges 
payes periodiques" n'inclut pas, contrairement a ce que 
pense le representant de la Chine, les jours feries. II 
faut inscrire ce principe important dans le pacte afin 
de Iutter contre la discrimination dont font !'objet les 
ouvriers par rapport aux employes de l'Etat. 

La seance est levee a 18 h. 15. 
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